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municipal, provincial et national.

ANGLETERRE.
Londres, le 4février. — L'envoyé de Hollande 

en mission spéciale , et le prince de Talleyrand ’ 
ont eu hier soir des entrevues avec le vicomté 
Palmerston.

L E. avaient également été occupées avec S G 
pendant une grande partie de la soirée précédente!
~Lj bAr<î,n d® Wessenb0rg a rendu visite au 

prince de Talleyrand.

mseouas do boi a l’ouverture du parlement.

.nrL, 5.eiVTier.< à deux heures , S. M. a pris place 
sur le trône dans la chambre des pairs. L’orateur 
c un grand nombre de membres de la chambre des 
communes s étant présentés à la barre , le roi a 
prononce le discours suivant :
d’\Mil°rdâ| et Messieurs , l’époque étant arrivée où 
v„l "T lB Parlemeot reprend ses travaux , je
tiez des Z"1 F‘SSRmbler Pour que vous vous acquit- 

2 des désirs qui vous sont imposés.
tansM T'* 3 aacAuue epoque des objets plus impor-

“ê‘ pi"”“in“‘ s».

EUIrrJ al-t0|U’0Ur3r,à reSretter Ia continuation de la 
eues C1V1 6 £n Por,uSal - flui existe depuis quel- fiano îv T'"6 leS prinoes de la maison deVa- 

! sais alsA68 n commencement de ce conflit, je me 
était né<-enUde lOU,e ,nterten,i°n . excepté celle qui i Eind SSa,-u P°Ur 13 des sujets bd-

I que je r68U 8nl en Portugal ; mais soyez assurés 
’ qui se nrés<m|,1<1Ueiai de proGler d’aucune occasionXprr?ra *r,ra,der àrëubiir>a p-«

h'timemenUiés?“ la,érêtS ^ ëtata Sont ai

fort/n’ égalemerlt à regretter que mes constans ef- 
HollandeUet lâ’n" i" D“^r-a,,8ement final e,ltre ,a
sans u eè 13618,100 ’’fT )USfIQ’à P^ent été
jointe™ . J me SU,S *nfin troavd obligé , con- 

nteme^ aVec le roi des Fra0Q#i. . JL’“

situaUonrdea|’é"n‘en ®®ra é§alem?nt. dirigée sur la 
qui regarde |Pf ’ 1 ^ Partlcubèreinent sur ce 
L, du dergi , reTUSt( lemP^^ ) et l’entre- 
tivement à fa P amies qui se sont élevées rela- 
rir on eh! PerceP‘,on des dîmes semblent requé- 
m bluer le'"f™"1 dana '« •»*** . qui , sansV
respedabreTree" "Sf' ^ ^ SUr “° P"'
collision d’intérêts et ê P°U,rra prevcn,r la
contentement - ’ 1 8 desagremens et le mê
les ministres deUî’éali8tere{>lfréqUem'Uent eulle

» Il ™ 1 église et leurs paroissiens,
remèdes o*!! 7™. aussi necessaire de considérer quels
si les reven,Pei!î ’fr®' auS abus re^ana3 , et 
tre une r’ S.— legbse ne pourraient pas admet
te repartition plus équitable et plus ration-

il ö’eManlV0S dël,bdra,ioDa «ar ces sujets importaus 
viser avec\“e™Sia're de vous rappeler le devoir d’a- 
établie nar I P|°- 8,rand soltl a !a sécurité de l’église 
•e-rêts dPe .a religion r°FaUnlC "* auS ^^ab‘-

ter‘|ePs°c3rn? V refrde ‘’Irlande, àVefFet d’écar- 
ressenties I • °nt é,e' si vivement
quenoes si’malh“1 °"1 ClC accomPagnees de consé- 
ln d ,!r eUreU,SSS' Dne loi a PaS8e' à la ses- 
ljon D five,r>e “ Par*,ement afin de mettre à exécu- 
ceUeœ„7 T gcnsral dea dbnes. Pour achever 
dammm, d> ’ ,e, V°,,s ^«^ande indépensé Ja d a,Utr6S ,an»endemens à la loi , qui pour-
mès tau ZTï aP,dlCablc6 à cetta P-r.ie de

■ . w > vULl*
Usures oonrV!° ' S, FranÇais> de prendre des 
i83i. P executiou du traité du t5 novembre

rempb* ci,1Sei d® !a c.ltadelle d’Anvers a en partie 
Persistant d °b|el ’ maiS ie gouvernement hollandais 
'“oireTlt18 80'1, rRfusd’--ner le reste des ter. 
*lUe j’avais hillî P5r C® ,raité- l’embargo

""'»m’nmff““'0“ °“‘l,e <M entamées ,
duclf l i dP eZ C0lnPler qu’elles seront dirigées ( con- 
“eut été P.art eemme elles l’ont régulière-
lande et à’ if‘r ,la. seole v«e d’assurer à la Hol- 
lr®s les nrincln egl.‘lu°une existence séparée, d’a- 

! Anales. P P de suie,é et d’mdépendance na-

VernemenrfmnfUI 6t l h°nneUr avec lesquels le gou- 
que5"3 3 T d3Ha CeUe occurence, et les 

des grandesqDa;i« ‘'°‘U"‘ue ,de recevoir de la part 
S'llon» amicales Tj de 1EuroPe > de leurs dispo- 
f^ïonnés de s..’P^e donnei‘I Ia confiance de voir 
Päix générale. 6S 'neS eEorts P°ur conserver la

'ai-fes poord“otw fn( docuJmens qui «ont néces-
;ernant |a Hollande pM1" b*'?" da“S les affaires con- 

Uuiqug'j a Belgique vous fussent com-

»-ri,: ^ Se»
T°i‘l0«s que ces “tre 8aéesse poar accorder telles al

s mer - d’aprèÏ vmre',eret- deSStatUts Pa>aî'ront 
C ’ puur assPureeSr 7‘re experience et vos lamie-
ter ,el e,endre notre PUbl‘C ’ P°ur araelio-

! ,la Prospérité e? u° merCe ’ -el P°ur favori-
Ù(JUq| *3 PUläsanr,

1T1PÎ p'.-p „ . . “N, «IP» a ueue parue a
d’anrès I ’ adoPtlon d’une. mesure par laquelle, 
Droniiéi^' principes dune juste appréciation , les
h armhîr d1”6 f *3 pa>'î Ser°üt nÜs à mêl“e de a’af- 

pir d« fardeau d’un paiement annuelle.
nécessaLp * ^ aulres reformes qui pourraient être 
quoiouè - !VOUS ,r°”VeieZ Probablement, que , 
tam l t 6 Const,luee d’Irlande , soit cons-
ciixonst a“le Par la l0i à Celle d’Angleterre , les 
cuconstanees exigent qu’on s’en occupe séparé-

» Il y a d autres sujets qni n’importent pas moins 
la paix generale et au bien être de l’Irlande ils 

son re atifs a l'administration de la justice et’les 
taxes locales de ce pays , sur lesquelles on appelera 
egalement votre attention.

» Messienrs de la chambre des communes, j’ai 
ordonne que les budgets pour le service de l’année 
vous soient soumis ; ils sont calculés avec la plus 
scrupuleuse attention, et ou y a introduit touteSPles 
sidTTl 68 ^U" eS,' Nonobs,aut les diminutions con-
i’ai h !a|dafn,,- âS T6"“3 <le 1,atlne'e Précédente .
) ) la satisfaction de vous annoncer qu’il a été
amplement pourvu à toutes les dépenses extraor- 
sahes68 qUe leS Clrcoustanoes ont rendu néces-

biiui. puissance de l’empire bri-

» L’état des revenus comparé aux dépenses, a 
Jusqu a present répondu à l’idée qu’on i’en était 
forme a la fin de la dernière session.

» Mylords et messieurs, dans cette partie du 
royaume um ,a très-peu d’exceptions près , la tran
quillité publique a été maintenue, et ce sera pour 
vous un devoir pressant, mais agréable à remplir 
que d encourager par tousles moyens possibles, des 
habitudes d industrie et de bon ordre parmi les clas
ses laborieuses de la société.

» Pour ma part, je serai toujours prêta coopérer 
de toutes mes forces à éviter tous justes motifs de 
plaintes , et à favoriser toutes les mesures d’aniélio 
rations sagement combinées. Mais c’est à regret que 
je dois vous faire observer que lea troubles en Ir
lande , dont j’ai parié à la clôture de la dernière ses
sion, ont considérablement augmenté.

» Un esprit d’insubordination et de violence est 
pousse a nu degré effroyable, il compromet les 
propriétés et la vie des habitans , brave l’autorité 
d3 la loi , et menace des couséqueuces les plu»

réprimé. 6,11 “,eSl protnPlement et efficacemen

à votre' Mtriö,®““06 906 m°n apPei à la loJ'au'd el 
dans ces circonstT6 ’ P°mT reclarDer leur concours 
et que vous stancaa affligeantes , ne sera pas vain,
resde nr£ .SereZ :SP°Sés à ad°(,ter ,elles "»es“' 
Pouvoirs addi10nSS1alU,aire8> et à “e COI‘Ger 'els 
Jour réprime T 9al ,Ser°at ju^ ^cessnires 
trananilM, ' n-Ct pnnir les perturbateurs de la 
der iS P. r®’ Ct P°Ur nla,I|tenir et consoli- 
qnels , ° leg,slatiye «>'ve les deux pays , les-

uien-etre de mou peuple »

FRANGE
nfarii’ le 5 féi,™r- - Le lieulenant-gcnéral comte
S ™çr,J* Lab»'d» “■ «•«
tevner , apres de longues et croelles souffrances.

Moni[eur contient aujourd’hui un rapport 
des docteurs Auvilty et O,fila, sur la salubrhe' da 
de la citadelle de Blaye et sur les mesures qui ont
à laTnté ade 9UedCe Sdj?ur,ne devînt paa nuisible 
a la santé de madame la duchesse de Berry lia
terminent en disant que dans l’état de captivdé où
auscepdbTes d U8 f Berry' aUCün autre lie“ 
susceptibles de pareille destination ne pourrait lui
offrir des conditions plus salubres.

~LDeTU8C”ptiür sont OQVertcs dans un grand
énd bHq,de V1 68 de province ’ pour Offrir une 
epée d honneur au maréchal Gérard. Les sommes 
souscrites sout déjà considérables.

On lit dans le Temps :
° f.1 £’eat «>anifesté aujourd’hui dans plnsieurs 

quartiers de Paris , un sentiment assez vif d’exas- 
peration contre les légitimistes. De légers rassem- 
blemens ont eu lieu sur plusieurs points , mais l’or- 
die na pas ete troublé. L’autorité avait pris de 
sages mesures. P “e

— La société aide toi le ciel t'aidera écrit an 
National quelle est prête à soutenir dans toutes 
ses consequences la lutte engagée entre le parll 
patriote et le parti provocateur- P

La Tribune de son côté annonce que |a société 
fifes droits de l homme a offert de marcher uar
Sô°nl’n I r3* hOl“m0S 'Q8<ïa’à Ooncun'ence de 
4ooo , s il est necessaire , pour exterminer le parti 
provocateur. r“1“

On lit dans le Courrier Français :
« Un nombre infini de jeunes gens des écoles de 

droit et bon nombre d’elêves de l’école polytechnique 
ont ete se faire inscrire au National st ont aussi 
porte leurs noms à la Tribune. Ou’a reçu au"!
londTparLP S,eQr8üffi3ierS ^ de la Sa™-

- Plusieurs députations d’étudians en droit et en 
medecme se sont rendues aujourd’hui dans les bu-
r,eaUM ra N“lWnal afitl d'aPPrerl(Ire des nouvelles 
de M. Cari el, et d’iascrire leur noms sur la liste 
ouverte a ce journal,

— On annonce que la blessure de M. Laborie 
adversaire de M. Carrel , est plus grave qu’on ne’ 

lavait cru d abord; il a éprouvé hier quelques-uns 
des symptômes du tétanos. Ou a dû lui faire l’am- 
putatiou du doigt.
i 7Ü|" ’?Ur les de',3il8 suivans.snr
iss™ c“reu‘ « »s«*»-

“ Ee. reindez, v°us dans lequel M. Carrel a été 
blesse eta.t fixe a la barrière Clicby. En arrivant



les témoins de M. Carrel forent accueillis par one 
proposition inattendue des champions carlistes : 
ces derniers exprimèrent que tout leur parti était 
lésolé de ce que M. Carrel eût accepté le combat 

contre on des leurs; on offrait à 11. Carrel de lui 
rendre sa parole , s’il voulait se retirer de cette af
faire et permettre que toute antre personne de son 
opinion prît sa place.

b Les témoins do M. Carrel répondirent que cette 
même parole avait été revendiquée la veille par les 
légitimistes qui s’étaient présente's an National ; 
que cependant M. Carrel s’était disposé à ne pas 
pousser plus loin les choses , si messieurs les légi
timistes voolaient s’engager , au nom de leur parti, 
à ce que la démarche faite au Corsaire fût désa
vouée , et qu’à l’avenir ont s’abstînt de toute dé
marche du même genre auprès d’aucune feuille 
patriote. Les champions carlistes se dirent prêts à 
prendre cet engagement , mais à la condition que 
le National exprimerait qu’il n'avait jamais en
tendu attaquer la duchesse de Berry comme 
femme , mais seulement comme personnage poli
tique.

» Cette condition fut rejetée comme elle devait 
l’être , et le combat s’engagea près de la gare St. 
Ooen , sur un espace fort circonscrit. Au bout de 
quelques minutes. M. Roux.-Labo rie , visiblement 
moins exeicé que son adversaire, avait reçu dans 
Ja main gauche un coup d’épée détournée ainsi mais 
involontairement de sa direction ; un second coup 
d’épée perça le bras droit de M. Laborie , et 
à la vue de son sang qui jaillissait , les témoins 
des deux parla se portaient vers lui , lorsque M. 
Carre! dit qu’il se croyait blessé aussi. Il avait reçu 
en effet an coup de pointe aa ventre , à la hauteur 
du foie. On ne s’en était pas aperçu.

» Aussitôt que la gravité de cette blessoTe fut 
reconnue , les 6oins de M. Laborie et du chirur
gien qui l'accompagnait se réunirent à ceux des 
ami» de M. Garrel pour secourir ce dernier. La 
conduite de M. Laborie et de ses témoins a été 
parfaite pendant comme après le combat ; c’est une 
jastiee que se plaisent à leur rendre les amis de son 
adversaire. »

— La lettre suivante a été adressée au rédacteur 
de la Quotidienne :

« Monsieur , dans votre article d’aujourd’hui, vous rendez 
compte d'une manière si mensongère et si indécente d’une 
affaire dont s’occupe depuis quelques jours la presie, que 
nous devons, nous qui nous sommes trouvés en relation 
avec les mandataires des légitimistes, rétablir les faits dans 
toute leur vérité , et donner , soit à vous, soit à eux, le dé
menti le plus formel.

o II n’est pas vrai que les patriotes aient offert aux légi 
timistes un combat impraticable , un duel collectif qui, par
cels même , devait « demeurer dans les nuages de la théorie. » 
Vous ne persuaderez à personne que les hommes de juillet 
qui vous ont déjà vaincus , puissent « vouloir , avant d’ac- 
» cepter le combat commencer par le rendre impossible. » 

o Les carlistes sont venus dans les bureaux du National, 
ils ont déposé non pas une provocation du gérant d'un 
journal légitimiste , au gérant d'un journal appartenant à 
l opinion républicaine ; mais une liste sur laquelle étaient ins
crits douze noms de provocateurs.

» Parmi ces douze noms, le seul qui fût connu de M. 
Carrel fut choisi par lui ; nous fûmes chargés de faire connaî
tre à M. Laborie le choix de notre généreux ami; mais, 
en même temps , nous déclarâmes que nous considérions 
comme une provocation personnelle la démarche collective 
faite par les carlistes aux bureaux du National ; que d'ail
leurs nous étions solidairement responsables des opinions 
que M. Carrel n’avait fait qu’exprimer , et nous proposâmes 
line rencontre à chacune des personnes dont les noms avaient 
été communiqués.

» Il fut expliqué , dès notre première entrevue, de la ma
nière la plus nette et la plus formelle , qu’il s'agissait, non 
d’un combat collectif, ainsi qu’on affecte de le dire , mais d’un 
combat qui se diviserait en douze rencontres , dans des jours 
et des lieux différens. C'étaient des affaires sérieuses dans 
lesquelles pouvaient s’engager des hommes sérieux.

» Mais, après un jour de réflexion, nos adversaires vin
rent nous déclarer qu’une décision prise dans une réunion 
présidée par leurs notabilités ne leur permettait pas de se 
rendre à notre appel

» Ainsi donc , si l’article a été rédigé dans l’ignorance des 
faits, cette lettre les rectifiera, s’il a été inspiré par les per
sonnes qui se sont présentées dans les bureaux du National, 
ces personnes les ont sciemment dénaturés, et il est néces
saire que le public en çpjtjjustruit.

» Agréez, etc. . Ambert, Gurnard, Thévenin. »

et portent d’un firman qui le relevait 3e l’interlit. 
A la saile de conirnunicalions très-actives entre la 
Porte et le chargé d’affaires de France, ce dernier 
avait expédie' des dépêches pour le camp d’ibrahitn- 
pacha et pour Alexandrie.

L’année égyptienne n’avait fait aucun mouve
ment ; elle continuait à occuper les environs d’Ak- 
cher. (Nouvelliste.)

BELGIQUE*
BeoSem.es, le 7 Février.

Eu vertu d’une disposition ministérielle, sanc
tionnée par le roi , les chefs de corps viennent 
d’être autorisés à accorder des congés de quinzaine 
à i2 , i5 et 20 hommes par compagnie f au retour 
de ceux-ci , des congés pour le même terme , se
ront accordés à un égal nombre d’hommes , et ainsi 
de suite pour que toute l’armée puisse jouir de 
cette faveur.

Cette mesure produira une économie de plus de 
2o mille francs par jour ; pendant tout le temps 
qu’on accordera ces congés.

— Avant-hier le sénat s’est réuni b 3 heures et 
a nommé deux commissions chargées d’examiner le 
projet sur les crédits provisoires et celui sur les 
mines.

— On annonce que M. Fétis , notre compatriote, 
dont la réputation connue artiste est maintenant eu
ropéenne va être appelé à diriger le conservatoire 
de musique de Bruxelles.

— M. le baron Stockmar est parti pour Gobourg, 
depuis deux jours.

CHAMBRE DES REPRESENTAI«.
Séance du 6 février. —M. Jullien fait le rapport sur] les 

élections d’Anvers et de Tournay , conclut à l’admission de 
M. G. L. Legrelle et de M le général Goblét» — Les conclu
sions de la commission sont adoptées.

M. le généra! Goblet , qui est présent, prête 'serment.
M. le président : Voici la liste des projets ou proposi

tions annoncés, ou faisant l’objet des délibérations de la 
chambre :

Lois dont la discussion publique est à l'ordre du jour.
19 déc. 1832. — Distilleries.
28 id. id. — Bons du trésor et création de dette.
28 janv. 1832. — Crédit supplémentaire pour le Moniteur 

de 1832.

M. Julllich demande qu’ou ajoute après: fonopionmires* ef 
employés. »

L’amendement ainsi sous amendé est adopté â une grande 
majorité.

Ou passe à l’appel nominal sur l’ensemble du projet.
71 membre ont répondu à l’appel ;
62 membres ont répondu oui , 9 ont répondu non , ce sont 

MM. Angillis, Berger, Dubus , Gendebien, Jullien, Lieds, 
Mary, Polvliet et Vergauwen.

La suite de l’ordre du jour est la eoutinuatiou de la dis. 
cussion sur le projet relatif aux légionnaires

M. le président : Dans la séance d’hier deux amende, 
mens ont été présentés par MM. H. de Brouckere et L. de 
Robiano , ils ont été imprimés et distribués : maintenante» 
voici deux autres de MM. Donny et Zoude.

Ces quatres ainendemens sont successivement déloppéspar 
leurs auteurs et appuyés.

M. Marcellis : Je me rallie à l’amendement proposé pat 
M. Donny. U me semble qu’il rend d’une manière plus pré
cise l’intention que la chambre a manifestée dans la séance 
précédente. M Donny, dans son amendement, a ajouté quel
que chose, c’est une amélioration puisqu’il ne donne pas d’ex
clusion aux services civils. Je crois que la distinction entre 
services militaires et civils était trop tranchante. Dans les ser
vices civils , il en est de telle nature qu’il serait contraire- 
aux intentions de la chambre de les exclure de la mesure. 
Dans les services militaires il en est quelques-uns qui ontélé 
rendus dans les anti-chambres, et ma mémoire me rappelle 
un service civil dont tout le monde a reconnu le mérite. C’est 
un événement qui a été célèbre dans tous les pays (le 
l’Europe; c’est un événement qui a eu lieu dans le district 
que j’ai l’honneur de représenter ; c’est l’événement de Beau- 
jon. Dans la vie civile on peut montrer du courage, on peril 
montrer du dévouement, on peut montrer cette sagacité que 
les généraux ne montrent pas toujours sur les champs dein- 
taille.

En fait de restrictions , il faut nous borner à la seule res
triction relative à notre état de pénurie. 11 faut venir au secours 
de ceux qui ont des besoins.

L’amendement de M. de Brouckere, sous ce rapport dilIrop 
ou trop peu. En effet il n’exclut que les pensionnaires de l’é
tat; mais il est des légionnaires aisés qui ne sont pas pen
sionnés par l’état. Il me semble que l’on pourrait donner 
plus de précision et plus de convenance à la rédaction de l’a
mendement ; je n’aime pas les certificats d’indigence, on pour
rait l’attacher à un caractère palpable. Il faudrait admettre à 
la pension ceux des légionnaires qui ne paient pas une con
tribution arbitrée. 50fr. ou 100 fr. par exemple.

M. de Tiecken demande le renvoi à une commission char
gée de faire un nouveau rapport.

M. H. de Brouckere. Je répondrai à un des préopinans 
que le sieur Goifin a reçu , depuis la séparation de h 
France, la médaille du Lion Belgique avec une pens ion la 
200 florins.

Quelques voix. M. GofBn est mort. (Hilarité générale )
M. H. de Brouckere. S’il est mort je consenl qu’on lui donne 

la pension

Lois qui 
2 déc. 1831 
6 id.

20 janv

trouvent en sections centrales.
•— Organisation provinciale, 

id. — Naturalisations.
1832. — Sels.

22 nov. 1832.— Budgets des dépenses de 1833 autres que 
pour la guerre.

1 832. — Taxes des lettres.
1833. — Budget de la guerre sur le pied de guerre 

pour 1833.
id. — Crédits supplémentaires pour la guerre de 

1830 et 1831.
id. — Répartition du crédit de 2,588,000 fl. alloué 

à la guerre le 5 juin 1832.
Lois qui se trouvent en commission.

3 oct. 1831. —Droits consulaires.

11 déc. 
21 janv

Id. id. 

Id. id.

en sections.

Le gouvernement a reçu des nouvelles de 
Constantinople jusqu'à la date du i3 janvier. L’an
cien capitan-pacha , Halil-pacha, venait de partir 
pour Alexandrie, muni de pouvoirs nécessaires 
pour conclure un arrangement avec jVléhemet-Ali,

Lois u examiner 
20 janv. 1832. — Biens des hospices et des fabriques en con

testation avec le domaine ( propositions 
de MM. Brabant et Dubus —Renvoi en 
sections le 31 janvier 1832 )

23 janv. 1832. — Pensions militaires.
27 fév. 1832. — Classification des routes.

2 fév. 1833, — Avocats à la courde cassation.
» » Propositions portant modifications au Code

pénal.
Propositions qui ne sont pus encore pti.es en considération,

22 déc. 1832. — Patentes des avocats.
Lois annoncées et non présentées.

1° Organisation municipale. 2° Garde civique. 3° Milice. 
4° Cour des comptes. 5° Renouvellement des chambres. 6° 
Taxe des barrières. 7° Comptes de 1830 à 1831. 8° Contribu 
lion personnelle. 9° Patentes. 10° Enregistrement.

La chambre décide que ces projets seront examinés suivant 
l’ordre de leur présentation. Elle décide eu outre que les sec
tions de janvier seront promptement convoquées pour exami
ner la proposition de M. H. de Brouckere sur les avocats à 
la cour de cassation.

M. le président : L’ordre du jour est le vote définitif du 
projet de crédrts provisoires : uu amendement a été adopté sur 
le § 4 de l’article 3, il tendait à ne payer qu’au taux de 
2 francs par florin et seulement par forme d'avance les traite- 
mens au dessus de 1000 florins.

Une très longue di-cussion s’engage sur l’amendement qui est 
mis aux voix et rejeté.

M. H- de Brouckere propose un nouvel amendement ainsi 
» conçu : « Les traitemeus et soldes des officiers et troupes de 
mariné et cens de tons le? autres fonctionnaires. »

M. le président. Voici la proposition de M. de Tiecken ^
Je demande le renvoi à une commission qui sera 

d'examiner les droits des légionnaires et qui fera son rapp® 
le plutôt possible.

Après avoir entendu un grand nombre de membres sur edit 
proposition , après deux épreuves douteuses , la chambre pas*6 

l’appel nominal. ,
Sur 59 membres, 30 répondent oui et 29 non. En (0IliC

quence le renvoi est adopté. La commission sera nommée |>1(
le bureau.

La chambre décide ensuite qu’on attendra le nouveau rJP
port avant de donner suite aux amàndemens et sous-amen^ 
mens présentés.

Liège, le 8 Février.

On lit dans VIndépendant :
b Nous apprenons qu’à l’occasion des débats O“1 

paraissent sur le point de s’ouvrir en France,^ 
différentes questions de douane, et, enlre au|rEl* 
sur les modifications à apporter au tarif e,is 
sur l’entre'e des houilles, des fers , des bestiau!
des toiles de la Belgique , noire gouvernernient
en envoyé à Paris des hommes vergés dans la 0011 
naissance des inte'rêls réciproques des deux P8)1' 
afin d’éclairer ces questions et de défendre le9111 
térêls de l’industrie et du commerce »

— Les 5® et 178 batteries arrivent ce îour 
ville. Elles logeront trois nuits chez l'habitant F0 
entrer ensuite dans les casernes.

— Le gouvernement qui jusqu’à présent aTaj|^|1,
cordé une prime de 5o francs aux déserteurs
gers , se présentant montés , armés et équ'Pe9à i!l)par arrêté du 20 janvier, porté cette Prline .‘sePi3
francs , à partir du premier janvier de la P 
année , celte prime sera payée aux déserteurs^ 
les corps de troupes qui seront chargés de ieceo]j, 
leurs chevaux , armes et harnachement ; ce3 leur’mes corps en comprendront le montant [sur - .

\ 1 • • » u sef°Brevues générales de comptabilité , auxquelles
joiutes les pièces justificatives de paiement 
procès-ver^aax de réception



— On lit dans l’Union leige :
Nous avons annonce la mesure par laquelle la 

Banque a de'cidé qu’elle recevrait les obligations 
de l’emprunt belge et de la ville de Bruxelles au 
taux de 90 p. °|°. Cetle décision n’a pas tardé à por
ter ses fruits, les fonds en ont éprouvé une impul
sion favorable et soutenue par les hauts cours de 
Paris. Nos fonds se sont traités hier à 88 i|4 , mais 
quelques réalisations de bénéfices le* ont fait descen
dre à 87 I [2.

A Paris , le 5 , ils so sont faits da 86 à 89 , fer
més à 88, et l’opinion sur une continuation de hausse 
est si prononcée qu’on négociait fin du mois à prime , 
dont 1 à gi !

Ce mouvement donne lieu à des bénéfices énor
mes, On cite à Paris une célèbre maison de ban
que comme ayant gagné 8 millions de francs dans la 
liquidation de janvier ; une maison américaine a 
réalisé 3 millions i|2 ; enfin on sssure que dans 
noire ville une seule maison liquidera le mois de 
janvier par un bénéfice de plus de quatre cent 
mille francs.

— C’est avec une véritable satisfaction que nous 
apprenons par notre correspondance particulière que 
la santé de M. Carrel va toujours en s'améliorant. 
Nous joignons nos vœux à ceux des nombreux amis 
de ce jeune et courageux écrivain , pour qu’il leur 
sou bientôt rendu , et que la presse indépendante 
retrouve en loi un de ses plus cloquens soutieus.

— Le rédacteur de la Quotidienne blessé dans 
ane rencontre par un patriote, JVj. ftev Dussuel , se 
nomme Netteman. ’

Ôn lit dans VEclaireur de Namur :
» Le major Bochar , qui commandait le ^bataillon 

de put,",eu de Dinaut , vient d’être mis en disponi- 
h'I ’ .yemp“Cé Par M- le maiot' Hellem.ns. Ce 

“T“" ne “aoqaera pa3 de se concilier 
'7° dC SCS *°ldala el ,éP°ndra à la confiance 

que le gouvernement met en lui, on n’aurait pu
su an, ’mel ?Ur Cfaüis ; U Paraît q°e le ministre a
dedéS^d ,mp0uanC-?ideS fâit3flu’oal cau3é tant 

uesordie dans ce bataillon. »
OUnleLr0i de ? “0iS ’ ,e n°mine' Charles ïfi'bout , 
delacbarrette a6"’’!3 ^ Par l’“oe des *oues

r üar*elte <3« il conduisait.
»antesnrmtême “°is v-ers minuit- on a trouvé gis- 
dividn P-aVe 61 ba,Sna,lt da«s sou sang , un in- 
res aUn’crie".(f0,Çat’ P0rteur de deux ’ blessu- 
Un ".r-faltos aVec un instrument tranchant.fed?LPit.de 1Uil 11 3 été ‘-porté à

pri7ceLpie?ü Pri,ncesse Marie Esterhazy, fille du 
vrlêr ; y h'lnh»y doit être -cariée le 28 fe
mora yV* ffi*6“"6 a,7 00,nte Goranz|e , gentilhomme 
père de’laT* / ““° unmen8e ‘ortuue. Le grand
Häms -’IT frefrCSl à ia lêle de la ™b‘esse
d’iiuvircn 5 11 77 ’°“11 d’Bn reïeuu a“llue

vlron 5 millions de francs.
'^-bainer^vient llebdomada,re de la ville de Wit 

Nuit , d

- Tout le monde connaît l’histoire du meunier 
de bans-Souci , qui plaida contre lo grand Frédéric 
pour conserver son moulin , que le roi voulait le 
forcer a vendre, et qui gagna son procès, Il n’y 
a pas long-temps qu’un petit-fils de ce meunier se 
trouvant dans l’embarras écrivit au roi régnant 
pour lui rappeler le désir qu’avait exprimé sou au
guste prédécesseur, et lui offrir d’acheter aujour- 
tl nui ce bien ; voici la réponse du roi î

«Mon cher voisin, jene saurais vous permet
te de vendre votre moulin ; il doit rester eu vo
re possession tant qu’il existera un membre de 

votra famille'; car il appartient à l’histoire de 
Prusse. En attendant , je regrette que vous vous 
trouviez dans l’embarras , et je vous euvoie en 
consequence 6,000 écus ( 22,000 fr. ) pour vous ai
der a arrange, vos affaires, j’espère que celte som
me suffira.

? Regardez-moi toujours comme votre affectionné 
V0IS“I• Frédéric Guillaume. «

— Le nombre des voyageurs sur le chemin de fer 
de Liverpool à Manchester , dans le second trimestre 
e 1, ^ * e7-,de 1 82,823 , et les mare baud ise s trans

portées de 86,642 tonneaux indépendamment du 
carbons de terre. Les recettes brutes ont été de 

0,901 Irv. slerl, , savoir : 43,120 pour les passa
gers ; et 06,781 pour les marchandises. Les dépen
ses ont été de 48,278 liv. slerl. , sur lesquelles la 
séparation des marchandises locomotives a été de 
12,618 hv. slerl. Les profits Ont été de 33,023 liv, 
V..; dans, ce3 mêmea six mois; ce qui fait un 
11V1-,f.rlCe ,e ^ ^V* slerl- Un embranchement aux 
houillerr a de Whiuston doit être immédiatement en
trepris , ainsi qu’un prolongement de chemin de fer 
e long de docks de Liverpool. La construction da 

nouveau souterrain qui conduit le chemin au milieu 
de la ville , est fort avancée.

, dans un article , sous le titre 
e faire part à ses lecteurs que , fatiguée de la in.. > î h â ses leoleurs que, fati- 

e!tPosée elle rl 3 !aqu,e ® el|e est continuellement 
gu’à u„è e- ,np 7 S e,ldor.mir el «>e se réveiller 

• feuille qui Tr-fr ,,-r°i,lce- C’est la troisième 
Pre8se ont été adoptëe£U,S ^ “ “e8ures ««»‘w la

« a" 1,1 dailS le Joumal de Mayence ;

fevan‘ notre y U le a|1feVrier ’ la Slace s’est rompue 
Par Plaines et ap 'er eucore, «« Posait le Rhin 
filtre aussi ‘î 8d Se,nblalt Paa devoir dis
77 -ppaœnoè i. r 8üUe de la ddbâcle- el 3el°n 
taI)lie Pour n’J“ Cou>7lun,oallon est désormais 

y r n elre Plus interrompue. »
jUndreg profil'n d<3 ** ®bambre ées communes de 
aBlea* par ï r me5 M- WiUbread - doublement 

j’I’Position ! P°rCe de sa b'ère et de son éloquente
7ne -te bière PraU "a,ioa âuSlai3e * «ne 
Sâ ’ 'I D’v a A U a mou3ae est en haut. , la lie en

icon1 «“Ppliquer à" tqUe 'f Gette c°mparaison
î '8“ t I V* ’ PeuPles’ Cependant on 

L nait ni lif q0‘ Pretendent faire de la bière
' ° be||e découverteUSSe ! U b°n"e heure’ c’osl

RÉVÉLATIONS SUR LES RÉDACTEURS DU KNOUT,

On lit ce qui suit dans le Belge :
« Il faut enfin dévoiler une bonne fois ces âmes 

de boue , ces plumes éhontées qui , abusant avec 
un cynisme révoltant du plus beau des droits du 
citoyen, la liberté de la presse, ont conspué la ré
volution , outragé tous les patriotes , avili la na 
t'ob , eux qui se paraient du nom de républicains 
qu ils deshonorent , pour cacher leur perversité 
comme Tartufe se disait dévot pour mieux trom
per son bienfaiteur.

» L’opinion publique, fndignée de leur turpitude 
a commencé à en faire justice , puisque l’on paraissait 
dédaigner de leur faire l’hénneur de les poursuivre 
devant les tribunaux : nous approuvons le gouverne
ment de n’avoir pas imploré le secours des lois con
tre quelques misérables dignes tout au p(us 
mépris, et qu’une poursuite eût tirés de leur ab
jection , peut être même décorés de nom de martyrs 
politiques. J

- Les rédacteurs du Knout ont fait ni, usage si 
laige de la liberté d’écrire , ils sé sont élevés avec 
Unt d indignation contre quelques hommes pour 
lesquels ils ont à-peu près épuisé le vocabulaire de 
1 injure et toutes les ressources de là calomnie qu’ils 
ne peuvent se plaindre si nous les attachons a notre 
tour un instant au carcan de l’opiniod : qui gladio 
puisât , gladio peril it, °

» Chacun sait que M. Joly caché nous |e „om 
pseudonyme dû Loy, est l’auteur de la prétendue 
orographie des hommes de la révolution (i) recueil 
dans lequel il a cherché, non à noua faire con
naître ceux qui ont participé au triomphe de notre

(<) C’est lo même M. Joly, contre lequel des poursuites 
en escroqueries ont é\é dirigées, il y a quelque temps. Voie 
ce que M. Bosquet, procureur du roi à Bruxelles, a fait 
mserer, à ce sujet, dans les journaux de Èruxelles le 2 rtd cembre « Je suis l’auteui*. Ie'seul auteur des pour ui es et 
» escroquerie dont le sieur Joly a été récemment l’objet 1
! x m T ’ mW Seul ,q“‘ ,SatlS. aTOir mérae cru en référer 
’ a 5' proçureur-généra.l, ai fait poursuivre le sieur Joly 

poui un fait portant un c.aractere d’immoralité peu corn! 
mun, fait qui est venu po.ar la première fois à ma con 

» naissance le jour avant les poursuites, fait qui n’était rien
* Z°2i et q,,‘ ,a .qUoi,lu'en disa le sieur Joly,

établi a lévidence, par les dépositions claires, précises
» rTr1:/ a,bs°!umen,t d;,«n?3 j° f°-. sea\emeni
, salles dUU ffand ”0Wbfe dc témoius -rreu-

•ndépendancè , mais à obtenir par ta calomnie et
funeste a" SUCCèS ^ SCa“dale qai lui esl dovcnti

» Or , ledit M. Joly avisa nn jour que nul n’a,a 
mait a voir sa réputation indignement déchirée par 
un inlarno libelle ; il en écrivit donc un bien mé
chant bleu acéré contre un de nos ministres : 
quand I oeuvre fut terminée, il l’eü avertit chaii; 
ablement et lui proposa d’en faire l’acquisition au 

lieu du libraire : cette offre honnête fut refusée 
avec dédain : M. Joly confondu comprit que la 
révéla ion d’un pareil fait , pouvait tuer l’indi
gne libelle a sa naissance : qu’imagina-t-il pour 
provenir ce fâcheux résultat P il eut recours ai* 
mensonge; il écrivit avec impudence qu’on lui 

ait tait faire des propositions pour ne pas pu
blier son ouvrage , et il se fit un mérite du désin
téressement et du patriotisme dont fl venait de faira 
preuve.

* Au moment où nous traçons ces lignes noué 
recevons une lettre de M. Joly dans laquelle il dé
savoue complètement deux arlicbs insérés sans 
son aveu dan* le dernier numéro, du Knout. I!*n 
intitule Surnom d'un roi , l’autre dans lequel ou 
parait regretter la dynastie déchue , mais il déclara 
en revanche qu’il reconnaîtra devant l’autorité 
competente la responsabilité de deux articles de 

roi politique intitulés de l'incarnation de la mo-, 
narchie républicaine ■ enfin il ajoute qu’il regarde 
a royauté comme uo gouvernement qui ne tardera 
pas a tomber devant les lumières du siècle pour fabé 
p ace a seule forme sociale qui convienne à 
I homme : la republique,

» Nous estimons beaucoup les républicains dà 
convicUon ; ceux-là ne se font pas factieux ; ceux- 
là attendent de la marche lente du tems et des lu-’ 
mières la realisation de leurs vœux P ceux-là U'attai 
quent pas le gouvernement nouveau au profit d-s 
gouvernement déchu, et invariables dans leurs opi
nions politiques , tels 011 les voit aujourd’hui , tela 
on es vi toujours : est-ce là le républicanisme
seul fait y? ement : qQ’on 611 iu8e par u«t 

.me h ' V|a" de We/Cr C°n!re ,equo1 dePuis ü e:c, îv*t
° 6 ’ )ai avait fait oble!li>- P«' ao*

recommandations un emploi au bureau des affaires, 
étrangères : â peine fut-il en fonctions que, poor 
plane au ministre, M. Lebeau , notre républicain , 
écrivit un article dans lequel il s’élevait avec vio* 
lence contre la révolution et prônait la politique da 
juste-milieu qu’il a condamnée si sévèrement. ..s 
le manuscrit de l’article existe encore par hassrd i 
voila le republicanisme de M. Joly ; que le publié 
prononce, r

»Venons à M. le vicomte de Colbat qui avait l’im* 
pudence de se donner à Aix-la-Chapelle le titre 
de general belge, et qui abandonna furtivement; 
cette ville en oubliant de payer ses créanciers par 
une distraction dont on voit plus d’un exemple.

» M. De Culhat imitateur adroit de sou noble col- 
laborateor , M. Joly , résolut pareillement de se 
creer des ressources en spéculant sur le scandale 5 
on sait que les bandes d’incendiaires menacent Jou
vent de pauvres fermiers de brûler leurs fermes s’ilV 
ne déposent dans un lieu indiqué une certaine sou,! 
me . eh bien , M. de Galbât a écrit ; lui à diver
ses personnes qu’il allait publier contre elles des ar
ticles terribles, si elles ne lui envoyaient un nombre 
indique de Guillaumes dont il avait besoin «p 
cette infame menace, ilJ’a réitérée à plusieurs re' 
prises. r

,, Voilà les misérables qui oseut se dire patriotes 
et qui flétrissent ce beau nom ! voilà les hommes 
qui se sont constitués les défenseurs de Toraneisme 
expirant , et qui pendant quelque temps ont vomi 
leur venin sur tous ceux qui avaient le malheur d* 
leur déplaire. Leur masque est tombé s désormais 
ils ne sauraient plus nuire S nous 110 nous en occu
perons pas davantage.

» prevennen suffisamment prouvés, mais parce ôu’elle
! pour "constituer C°nonr C'a!'aCt<îra 
» délit d’une escroquerie.5»8 escroquerie ®ü™!e. **• <«



NOUVELLES DE LA HOLLANDE.

On écrit de La Haye , sous la date du 4 f® 
vrier :

« On apprend que la France et l’Angleterre au
raient re'solu de considérer , jusqu’à preuve mate'- 
rielie du contraire , l’Escaut comme libre pour tou
tes les nations sans exception. Les légations de ces 
puissances à La Haye auraient été chargées de dé
clarer que si telle n’était pas en effet la décision du 
cabinet hollandais , lesdites puissances prendraient 
les mesures les plus efficaces afin d’assurer la libre 
navigation de l’Escaut.

» Du raste, suivant des nouvelles de Londres, 
le blocus serait repris au printemps prochain avec 
un redoublement de sévérité. » (jiandelsb. du 6.)

SOUSCRIPTION pour les Inondés des Polders.

La troisième liste de Louvain présente un total 
de 283 frs. 48 centimes.

L’état major de la ville de Gand a souscrit pour 
nue somme de g25 fr. 10 centimes.

Le montant des souscriptions receuillies jus
qu’ici à Gand est de 55 14 Danes.

Les journaux d’Anvers publient une 4° liste dont 
le montant est de 623 fr. 8 centimes.

On remarque les noms suivants dans cette liste 
MM. E. Meussen , avocat; Jacobs, avocat, baron 
Meeussen ; C. Du Bois , colonel de la garde civi
que ; A. de Bie , de Cocquiet ; H. Ogez ; N. de

Vendredi 15 février 1833, à midi précise, le notaire- 
BOTTY VENDRA au plus offrant et à l’extinction des feux , 
en ta demeure de la veuve Lambert Dirick sur la chaussée à 
Oreye, les PIÈCES DE TERRE et PRAIRIE, dont la désigna 
tion suit :

1° Une de 24 perches 90 aunes, située sous Grandville , 
à la chaussée des Romains , tenant aux ënfàns Pierre Clement 
Botty et ladite chaussée.

2° Une autre de 16 perches 60 aunes, située audit Grand- 
ville sur le Thier du 1er Pond, tenant à Jean Tibo et Marc 
Malchair.

3° Une autre de 48 perches 62 aunes, située Sous Lens- 
sur-Geer, près le Roua, tenant à Jean pinte, les enfaus 
Dessart et autres.

4° Une autre de 2 bonniers 5 perches 13 aunes , située 
audit Lens-sur-Geer , en lieu dit Plopai , tenant à des che
mins , les enfans Dieudonné Botty et autres.

5° Et une prahie de un bonnier 2 perches 84 aunes , si
tuée audit Lens-sur-Geer, tenant au ruisseau de Geer, le no
taire Paillet et le chemin.

Cette VENTE présente toute sécurité et les acquéreurs au
ront de grandes facilités pour le payement

S’adresser audit notaire BOTTY , de résidence â Oreye pour 
oennaître les conditions. 49 i

JOURNAL DES FEMMES*
Gymnase littéraire.

Pàraissant par livraisons tous les samedis.
Education , littérature, poésie , arts , sciences , bulletinlifhj. 

raire, économie domestique, travaux de femmes, fragrnens étran 
i Sers avec la traduction , modes/théâtres, variétés.

Cuyner

MÊPHI3TOPHELÊS. — Sommaire des articles du numéro 
du 7 février. — Chronicle théâtrale. — Le procès verbal.

M. Tardif, sa tasse et ses 24 blessures — L’Incorrupti
ble et le Journal des Flandres. —Election de M. Legrelle.

Mephistopheles à son estimable électeur. — Galerie des 
portraits, M. Milcamps , membre de la chambre des repré
sentai. — Boutades. — Annonces.

du 7JS£Ai CIVIL DK LIEGE 
Naissances : 3 garçons , 5 filles.
Mariages 1 , savoir ; Entre François Grégoire, rue à lasavoir

Goffe , et Bernardine Kersten , négociante , rue Péronstrée.
Dôcès : 1 garçon, i fille, i homme, 1 femme, savoir : 

Barthelemi Corselius . âgé de 93 ans, aneien procureur à 
Pofficialité , rue derrière le Palais, veuf de Marie Anne Mi- 
chiels. — Marie Elisabeth Boret. àgee de 27 ans, rue des Re- 
colefcs , épouse de Bernard Joseph Lesuisse.

Les 25, 26 et 27 février 1833, à une heure précise, M. 
Degive , sortant de la grosse ferme du Geer , canton de Wa- 
rernme , il fera VENDRE aux enchères publiques par le mi
nistère du notaire JAMOULLE, tout MOBILIER qui s’y 
trouve et sans réserve , savoir :

Le 1er jour. —Un superbe étalon poil gris , 5 jeunes en
tiers de fort belle espèce , 13 jumens dont 6 pleines , 4 hon
gres , 14 poulains d’un et de deux ans ; 4 chariots bien équi
pés, charette , tombereau , 10 charues , 10 herses, 3 rou
leaux , une grande quantité de harnais et attirails de labour.

Le 2e jour. —• 28 vaches pleines , 10 genisses , 2 taureaux , 
32 truies pleines ou avec leurs jeunes , cochons gras, etc.

Le 3' jour, — 90 antenets à laine fine et en très-bon état , 
batterie de cuisine, 20 tonneaux à bierre, tinnes, tables, 
cuvelles , chaudière en,cuivre ; plus, tous les ustensiles d’une 
brassene consistant ep une grande chaudière et 3 cuves , échel
les de grange, bacs en pierres.

On y vendra .également paille d’avoine , pommes de terres , 
fourrages , etc.

A crédit moyennant caution.

Le but de ce recueil est de faire connaître les ouvrv^
des femmes. Rédigé par elles , il devient l’organe de leurs 
vœux , le dépositaire de leurs pensées. A côté de lenrs pro- 
auctions littéraires , il présente sous une foin e nouvelle 
les sciences , les arts , communs aux deux sexes , les tra
vaux propres seulement aux femmes : il ennoblit Pécono- 
mie domeslique qui tient une si grande place dans leur exis
tence , il donne un but moral aux futilités qu’il ne faut pas 
exclure , et qui répandent tant de charmes autour d’elles. 
En résumé , on a taché de réunir dans un cadre varié 
tout ce qui fait honneur au talent des femmes , tout ce 
qui est dans leurs goûts, dans leurs habitudes et dans leurs 
besoins.

La plupart des femmes qui ont acquis un nom dans les 
lettres ont déjà fourni des articles au Journal des Femmes, 
Quelques hommes distingués participent à la rédaction de ce 
recueil ; mais leur rôle utile les restreint à présenter aux fem
mes le tribut des sciences auxquelles, jusqu’à présent, leurs 
études les ont rendues étrangères.

AVIS AUX PENSIONNAIRES.
L’administrateur du trésor dans la province, prévient les 

pensionnaires de l’état , que le paiement du second semestre 
1832 de leurs pensions sera ouvert dans ses bureaux à dater 
du 1 1 courant, de neuf heures a midi, les dimanches et 
fêtes exceptés.

Les certificats à vie devront être faits en florins des P.-B. 
comme de coutume.

Liège, le 7 février 1833.

( ) FEINTE cV un très beau MO IM LIE R , 
à LFaleff'eS'St. Pierre.

Jeudi, vendredi et samedi 28 février , I et 2 mars 1833 , à 
une heure précise de l’après-dîuée , le sœur Rensou , sortant 
de la ferme de M. de Potesta de WalefFes St.-Pierre, canton 
de Bodegnée, y fera VENDRE publiquement sous la direction 
des notaires JAMOULLE et LEJEUNE., savoir :

Le Ier jour. — 29 chevaux, dont 2 beaux entiers de 3 
ans, 1 I juments pleines , 4 hongres de 3 à 5 ans , propres au 
roulage, I bidet normand, avantageusement connu , 2 autres 
chevaux de selle servant aussi à la culture et 9 poulains de 

i 1 à 2 ans ; le tout de la plus belle et meilleure race ; 4 cha- 
? riots, bien équipés, dont un à jantes larges, 5 charrues à 

pieds , plusieurs herses , rouleaux et une quantité de chaînes , 
traits , serais et attirails de labour.

Le 2e jour. — 35 bêtes à cornes , consistant en 22 vacheé 
pleines , 12 genisses de 1,2 et 3 ans , un taureau de la pre
mière qualité; 15 truies pleines ou avec leurs petits, 30 nour- 
rains, 3 porcs gras et 3 verrats.

Et le 3e jour. — 200 bêtes à laine dans le meilleur état , 
consistant en moutons, biebis pleines et antenets ; une quan
tité de bacs de pierre, tittes, tonneaux, cuvelles, seaux, 
tables , chaises, commodes , armoires, marmites, chaudrons , 
2 à 3 mille gerbes de p au le d’avoine et 400 mannes de pom
mes de terre. A crédit.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Bon VIN DE PAYS à 60 centimes la bouteille, rue de la 
Rose. n° 472, à la Grosse Bouteille. 6

( ) La commission administrative des hospices civils de
Liège mettra en ADJUDICATION publique au rabais , par 
la voie des soumissions cachettes, et ensuite, de vive voix , 
à l'extinction des feux . le jeudi 7 mars 1833, à 3 heures 
précises de relevée , a la salle de ses séances , la reconstruc
tion des bâtimens de la fondation dite Masillon, situés en 
cette ville , rue Pierreuse.

Le cahier des charges et le plan sont à voir tous les jours 
de 9 heures à midi, au secrétariat de ladite commission, 
où l’on doit déposer les soumissions, au plus tard, la veille 
de l'adjudication

Les seuls soumissionnaires seront admis à concourir.

he Journal des Femme« forme 4 volumes par année, et pardi 
tous les samedis , par livraisons, accompagnées soit de modèles 
de mode , de peintre e ou de travaux de femmes, soit de litho* 
graphies, soit de morceaux de musique.

Ce journal parait depuis le 5 mai 1832.
Les abonnemens doivent toujours partir des 5 mai, 5 août, 

5 novembre ou 5 févr ier de chaque année , afin de former da 
volumes complets.

Nota. Le format du journal est grand in-8° Jésus. Il est» 
primé sur papier très fort. Le luxe de cette publication ne lai» 
rien à désirer.

Pnx de Vabonnement :
Paris et les départemens, pour 3 mois ,
Six mois , ........................................
Etranger ..................................... ..... ,
.Pour six mois, . •.........................

15 fr. 
30 fr. 
17 fr. 
34 fr.

Ou souscrit à Paris
Chez DUCESSOIS. imprimeur , quai des Augustins n°55. 
Et chez L. JANET, libraire, rue St.-Jacques, n° 59.

COMMERCE.
F omis anglais du 4 février. — Consol. , 88 

Fonds belges, 80 l[2. — Hollandais, 46 1[2.
ns.

Bourse de Pienne du 29 junv. — Métalliques , 89 û|0 - 
Actions de la banque H 58 0)0.

Bourse de Paris du 5 février. — Rentes, 5 p. 105 »
— 4 1(2 p. “p, , 00 00. — Rentes , 3 °[0 , 79 20 — Aciions 
de la banque, 1680 00. — Certificat Ealconnet, 90 60 - 
Emprunt royal d’Espagne, 83 0(0. — Emprunt d'Haïti, OOO 01-
— Emprunt romain , 85 3)4.— Emprunt beige, 88 0)0,

( ) A VENDRE une grande et befie M AI'ON , située au cen
tre du vallon Je Sclessin, à trois quarts de lieue de Eiége, réunis
sant toutes les commmodités , telles que chapelle, remise , 
écurie , logement de fermier , bâtimens ruraux avec prairie , 
bosquet, jardin dans quel un jet d’eau d’une force extraor
dinaire, le tout entouré de murs, garnis d’arbres à fruits ex- 
eellens, en dehors de l’enceinte vignoble et terre.

Cette vente précédemment annoncée aura lieu aux euche
res le lundi vingt cinq février (833, trois heures de rele
vée , en l’étude à Liège , du notaire K.EPPENNE , où l’on 
peut s’adresser pour connaître les conditions.

( ) VENTE D’UN BEAU MOBILIER A REMICOURT.
Jeudi et vendredi 21 et 22 février 1833 , à deux heures pré. 

cises de relevée, Jean Brassine , feimier à Remicourt , con
tort de Waremme . cessant l’exploitation de la FERME de 
feu madame Moltaet, y fera VENDRE publiquement par le 
ministère du notaire Janiouille \ savoir :

Le lor jour. — 12 bons chevaux, consistant en 5 juments, 
dont 4 pleines, parmi lesquelles il y en a deux fort belles , 
5 hongres et 2 poulains ; 11 vaches pleines et 6 genisses i 3 
charriots bien équipés, dont un à jantes larges, presque 
neuf, une charette, plusieurs charrues , herses, rouleanx et 
Généralement tous les attirails de labour.

Le 2‘ jour. — U truies pleines et 29 t)Ourrains, échelles , 
cribles, couteau à hacher la paille et une quantité d’effets mo
biliers. — A crédit.

A VENDRE DE GRE A GRE.
Une belle et agréable propriété d’origine patrimoniale , si

tuée à Seny, canton de Nandrin , ( Condroz ) a une demi 
lieue de la chaussée de Tiulot à Liège ; consistant en une 
maison de maître composée de 8 places ;3 cabinets, 2 cui
sines au rez de chaussée ; 8 places et 5 cabinets à l'étage , 
greniers , fournil, buanderie , caves , citerne , remise , écurie , 
étables voûtées -, jardin avec pelouse . verger arboré , prés à 
deux herbes , bosquet percé de belles alle'es , étang, pepi. 
nière , le tout formant un seul et même ensemble , garni 
de belles plantations, mesurant environ 12 bonniers des 
Pays-Bas.

Et un corps de ferme y contigu avec les bâtimens néces 
saires pour l’exploitation, composée de 60 bonniers Pays-Bas 
de teire arable, première qualité, en trois pièces seulement.

Les conditions de la vente présentent toute sécurité pour la 
possession,, et des facilités pour le paiement du prix.

S’adresser pour les connaître, au notaire DEMPTYNNES , 
à Villers aux-Tours , et pour voir le domaine , au fermier De- 
fa ys , à Seny.

Le même no*airç est chargé Je VENDRE une bonne 
FERME patrimoniale, située Jans le canton de Nandrin, 
composée de 137 bonniers Pays-Bas de biens ruraux et bois. 241

Bourse d'Amsterdam du 6 février. — Dette active, « 
1)8 01)00 ; idem diItérée , 00)00. — Bill, de change, Ï’
— Syndicat d’amort., 75 1)4; idem 3 1)2 °[0, 58 1lMl*j
— Rente remb , 2 1)2 °[0 , 00. — bel de la Société decoœ-
merce , 00 0)0. — Rus. Hop. et O, 95 0)0 97 0)0,
ins. gr liv , 00 0)0 OO , idem C. Hamb., 00 ; idem efflf!
à L. , 0 ) 0|0 00. — Danois à bond. , 00 0)0. — Reut'
3 o[o , 00 00. — Métalliques, 86 1|4. — Naples Falc., 82 f 
idem à Lond., 00 0)0. — Perp. à Ainst. , 57 3)4. — *• *j
lre levée, 00. — Rente perp., 00 0)0. — Lots de Pol»g"e'
000 0)0.— Brésil. , 52 3)4 — Grecs 2e levée, 00 0)0. — ^ol1 
guerre, 00 0)0. — Bill, du trésor, 00 00)00.

Bourse d'Anvers, du 6 février.

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
7)8 °[o avance.
12 15 
47 1)16

35 1)4

deux mois à troW*

(2 07 1)2 
46 7)8 46 3)4 

35 Hll6

Belgique,

35 4)8
Escompte 4 I )2 °[0 

Effets publics.
Empr.de 10 mill., 5 d’intérêt, 00 0)0 0. 
Empr. de 1 2 mill. »
Empr. de 24 mill. , o

Hollande.

Dette active ,
O b I i g. de Entr. 
Dette active , 
Oblig. synd. 
Rcut. remb.

00 0)0.
00 0|0 
99 0)0 0. 
00 0 00- 
00 0)0.

00 0! 84 1 )2 et 8*

Bourse de Bruxelles , du 6 février. —* Emprunt 1 ^
millions, intérêt 000 0)0. — Emprunt de 10 millions i 
intérêt, 00 0)0 0. —. Emprunt de 24 millions , 88 il*-

Prix des grains au marché de Liège du 1

Froment l’hectolitre, 
Seigle, id.

4 5 francs 04 cent.
11 65

H. Lignac , iinpr, du Journal, rue du Pot-d’Or, n° 622 , i0


